
 

MINISTERE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS 
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Paris, le 24 avril 2008 

NOTE 
à 
 

Mesdames et messieurs les secrétaires 
généraux 

Mesdames et messieurs les directeurs 
des ressources humaines 

 
 
 

Objet : Coïncidence du 1er mai et du jeudi de l’Ascension en 2008 
 

 
Des gestionnaires de personnel de ministères ainsi que d’établissements publics ont 
souhaité connaître l’analyse de la DGAFP au sujet de la coïncidence en un seul et 
même jour du calendrier 2008, du jeudi de l’Ascension et du 1er mai. 
Par ailleurs, la question a été soulevée par certaines organisations syndicales qui ont 
demandé qu’il soit accordé aux personnels de l’Etat un jour chômé supplémentaire. 
 
L’analyse qui résulte des textes en vigueur est la suivante. 
 
Les fêtes légales sont les mêmes pour les salariés et les agents publics. C’est pour ce 
motif que dans la fonction publique, la circulaire FP/n° 1452 du 16 mars 1982 se 
contente de rappeler la liste des fêtes légales et précise qu’« Une circulaire 
déterminera chaque année la liste des jours qui, à l'occasion des fêtes légales ci-
dessus rappelées et dans la mesure où les nécessités du fonctionnement des 
services le permettent, peuvent être chômés et payés pour l'ensemble des personnels 
de l'Etat visés par la présente circulaire ». Il est à noter que la circulaire de 1982 ne 
fait aucune mention d’un nombre minimum de jours fériés qui devraient être 
annuellement accordés aux personnels de l’Etat. 
 
La circulaire n°2142 du 26 juillet 2007, prise en application des principes de celle de 
1982, détermine les dates des fêtes légales pour l’année 2008 sans préciser que la 
coïncidence de la fête du travail et de l’Ascension donnera lieu à une compensation.  
 
Dans la mesure où aucune disposition législative ou réglementaire ne garantit dans la 
fonction publique un nombre minimum de jours fériés, il ne peut y avoir de 
compensation en cas de coïncidence en un seul et même et jour de deux fêtes 
légales. 
 
Il n’y a donc pas lieu d’accorder aux agents publics, en 2008, de jour de repos 
supplémentaire. 
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